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RAPPORT FINANCIER 2012 

 

 
1. RÉSULTAT DE L’EXERCICE  
 

Les comptes de l’exercice 2012 se soldent par un résultat net excédentaire de 46 440,67 €.  
 

 
2. ÉVOLUTION DES LICENCES ET TITRES DE PARTICIPATIO N 
 
Le nombre de licences annuelles progresse de 4,3% , alors que le nombre de titres de 
participation est en baisse de 11,8% (principalement les journées découverte cerf-volant). 
Soit, au final, une légère baisse de 1,4% du nombre total de titres d’adhésion (annuels + TP). 
 

 
 

 
 

On enregistre par rapport à 2011  :     
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                 NOMBRE         VOLUME FINANCIER 
 

                            
 
 
3. RÉPARTITION PAR ACTIVITÉ  
 

 
Les deux graphiques ci-dessous montrent, par activité, l’impact des produits de licences encaissés par 
rapport à la répartition réelle des charges : 

 

    
 

 Les produits issus des cotisations couvrent 60% des charges affectées aux activités.  
 Le reste = partenaires et produits financiers (pour 498 k€) et l’aide du ministère (442 k€) 

 
 
 
  

Les % ci-dessous représentent la capacité de chaque activité à se financer par ses cotisations.  
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4. COTISATIONS FÉDÉRALES (licences annuelles, titre s de participation et cartes 

compétiteur)  
 

2004 : 967.009 € 
2005 : 1.012.664 € (soit + 4,7 %)  
2006 :  1.052.716 € (soit + 3,9 %) 
2007 : 1.082.310 € (soit + 2,8 %) 
2008 : 1.119.149 € (soit + 3,4 %) 
 

  

2009 : 1.216.588 € (soit + 8,7 %) 
2010 : 1.259.584 € (soit + 3,5 %) 
2011 : 1.291.690 € (soit + 2,5 %) 
2012 : 1.352.397 € (soit + 4,7 %) 
 
 

Pour 2012, nous avions estimé un prévisionnel de 1.260.000 € de cotisations fédérales qui tenait 
compte du basculement des licences annuelles vers des titres de participation (élève kite à élève 
kite 7 jours). 
 
Nous avons finalement enregistré une bonne progression du nombre de licences annuelles, ce qui 
a généré 92.397 € de produits supplémentaires permettant, dans le courant de l’année, d’engager 
de nouvelles actions (voir point 8). 
 
5. SUBVENTION MINISTÉRE DES SPORTS (hors aides personnalisées) 
 

2004 :  508.037 € 
2005 : 504.817 € 
2006 :  486.587 € 
2007 : 509.527 € 
2008 : 452.881 € 

2009 :   459.171 € 
2010 :   462.965 € 
2011 :   449.003 € 
2012 :   442.321 €

 
2012 est la quatrième et dernière année du cycle de la convention pluriannuelle signée avec le ministère en 
charge des sports.  
 
Les domaines subventionnés sont très ciblés :  

 
- Promotion du sport pour le 

plus grand nombre 
 
- Développement du sport de haut niveau 
 
- Sport et santé : prévention par le sport 

et protection des sportifs 
 
- Formation et emploi 
 
 
 

Ci-contre, la répartition de l’année : 

 
 
Il est confirmé que les subventions de l’État vont être en forte diminution dans les années à venir. Déjà - 
4,86 % enregistrés pour 2013. 
La fédération devra donc anticiper cette situation afin de conserver un équilibre financier. La recherche de 
partenariats est une piste de développement des produits. 
 
 
6. REVERSEMENTS AUX LIGUES ET SITES 
 
La FFVL maintient son action envers les ligues et les sites (montants sensiblement identiques à 2011). À 
noter une augmentation du montant des honoraires de l’avocat conseil de la fédération, qui est intervenu sur 
plusieurs contentieux concernant les sites. 
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7. ANALYSE DE L’EXERCICE 2012  
 

a) Analyse du compte de résultat  
 
Le résultat de l’exercice s’obtient par différence entre les produits et les charges qui pour cette année 
s’établissent comme suit : 
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b) Analyse du bilan  
 

Le bilan se présente comme la photographie du patrimoine de l’association au jour de la clôture des 
comptes. Il dresse l’inventaire des avoirs et des dettes à ce moment précis. 
Les fonds associatifs qui représentent les réserves cumulées depuis la création de l’association s’élèvent 
désormais à 393.886 €. Les « bons résultats » enregistrés ces dernières années permettent une 
amélioration progressive de ces fonds propres, qui restent en phase avec l’augmentation de taille de notre 
fédération et de son « volume financier ». 

 
 Évolution des capitaux propres depuis 1998 : 
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c) Présentation analytique  
 
Cf. annexe ci-jointe. 
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8. POINTS MARQUANTS EN 2012 
 

Comparaison budget prévisionnel et réalisé : 
 
Charges :  
Budget prévisionnel : 3 294 119 € / Réalisé : 3 671 396 € 
soit environ + 377 000 € dû principalement à l’augmentation du volume des assurances reversées  
(324 000 €) et 53 000 € d’actions ou budgets complémentaires. 
 
Produits : 
Budget prévisionnel : 3 270 170 € / Réalisé : 3 717 836 € 
Soit environ + 447 000 € dû : 

- à l’augmentation du volume des cotisations (93 000 €), 
- à l’augmentation des assurances encaissées (324 000 €) => reversement à l’€ / l’€, 
- à l’attribution d’un contrat de parrainage assurance (16 000 €), 
- à l’obtention de produits financiers supplémentaires (10 000 €). 
 
Bien entendu, certaines lignes budgétaires se sont « retrouvées » en dépassement alors que, pour 
d’autres, le budget alloué n’a pas été dépensé en totalité. Mais dans l’ensemble les « gros volumes » 
ont été respectés. 
 
Le résultat excédentaire, qui était prévisible dès fin septembre, au vu des produits supplémentaires de 
cotisations, a permis au Comité directeur d’acter lors de sa réunion d’octobre : 
 

- des charges supplémentaires non prévues au budget prévisionnel : 
o dépassement des honoraires avocat (pour litiges survenus en cours d’exercice : sites, 

licenciés, social) ; 
o publicité dans revue spécial « coupe Icare » ; 
o supplément Vol Passion (2 pages supplémentaires : numéros juin et septembre) ; 
o ligne communication (travail sur visuel, clip, cadeaux pour manifestations) ; 
o social : régularisation sur le calcul des primes d’ancienneté (cf. convention collective) ; 
o immobilisation : rachat de leasing, nouveaux achats (notamment radeau pour la voltige). 

 
- d’une participation financière exceptionnelle à différents projets : 

o subventions exceptionnelles : association RASP, traversée de la Manche en kite ; 
o partenariat avec les « aires marines protégées » ; 
o participation au contrat de normalisation AFNOR. 

 
- de l’attribution de complément de budgets : 

o équipe de France delta : aide supplémentaire pour le déplacement en compétition à l’étranger ; 
entraîneurs kite ;  

o affectation de primes exceptionnelles de fin d’année pour l’ensemble des salariés ; 
o développement des actions en faveur des jeunes (pérennité et formation scolaire, public cible) 
o ligues : augmentation du reversement non contractualisé (RNC / Sites). 

 
Dans les faits marquants de l’année, il est à noter que nous avons eu un contrôle URSSAF pour la 
période 2010/2011 qui s’est soldé par une lettre d’observation (mise en place d’un carnet de bord pour 
les véhicules fédéraux utilisés ; réaffectation d’une codification lors des déclarations annuelles). Notre 
contrôleur a été à l’écoute et nous a prodigué des conseils avisés. 
 

Ce rapport est établi par le Bureau directeur, suite à la démission de Jean-Philippe Bourdeaux de son poste 
de trésorier en décembre dernier. Devant la courte durée du mandat restant à courir, il a été décidé de ne 
pas procéder à son remplacement, les membres du Bureau connaissant bien les rouages du suivi 
budgétaire et les processus étant bien rodés (bilan de fin d’année, élaboration du budget prévisionnel 
notamment) ; Thomas Sénac et Jean-Claude Bénintende assumant plus particulièrement les travaux 
courants (validation des frais et préparation de l’AG). 
En cette fin d’olympiade, le Bureau souhaite remercier les personnes qui suivent au jour le jour le bon 
déroulement du budget : les gestionnaires des lignes budgétaires, les conseillers techniques, sans oublier 
Stéphanie Devcich.  
Est associée à ces remerciements la commission Financière pour le travail de contrôle effectué. 


